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Service des loisirs, culture, 
bibliothèque et vie communautaire 

GRILLE D’ÉVALUATION 

Subvention pour projet 

Projet #1  
Projet #2  
Projet #3  
Projet #4  

Notes : _______________________ 
_____________________________ 
_____________________________ 
 

 

Nom de l’association requérante :  

 

Classification de l’association :  

 

Nom du projet :  

 

Montant demandé :  

 

Date :  

 

Solde de l’encaisse :  

 

Revenus de l’année précédente :  

*** Aucune subvention par projet accordée si l’encaisse excède 20 % des revenus de l’année précédente. 

 

1. Nombre de participants prévu 

Nombre de membres : ______________________ ____ 

Nombre de résidents :  _____________________ ____ 

% de résidents :   ____________________ ____ 

Nombre de participants touchés par l’événement :  ___ ____ 
 

2. Clientèle visée 

A) 3 à 5 ans  ____________________ 

B) 6 à 12 ans  ____________________ 

C) 13 à 17 ans  ____________________ 

D) 18 ans et plus ____________________ 

E) 65 ans et plus ____________________ 
 

3. Activité offerte sur le territoire blainvillois 

Oui :   Non :  
 

4. Objectifs du projet reliés à ceux de l’association 

Oui :   Non :  
 

5. Réalisme budgétaire 

Oui :    si l’activité s’autofinance à plus de 50 %   Non :  
 

6. Montant investi par les membres ou l'association incluant dons, commandites, subventions 

Oui :   Non :  
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7. Originalité du projet 
 

Oui :   Non :  
 

8. Création d’un nouveau service (nouvelle activité) 
 

Oui :   Non :  

 

 

Recommandation pour les associations sportives, communautaires et sociales 

 Pour le montant maximum accordé, se référer à la mise à jour annuelle de l’annexe 2. 
 Trois subventions par projet peuvent être jumelées. 
 Le projet répond-t-il aux exigences? 

 
Oui :  4 et plus   Non :  
 
Si oui : 
 

 Montant demandé __________________ $ x          % de membres blainvillois 
 

 Montant recommandé : __________________ $ 

 

 

Recommandation pour les associations culturelles 

 Pour le montant maximum accordé, se référer à la mise à jour annuelle de l’annexe 2. 
 Trois subventions par projet peuvent être jumelées. 
 Le projet répond-t-il aux exigences? 

 
Oui :  4 et plus   Non :  
 
Si oui : 

 

 Montant recommandé : __________________ $ 
 

 

Subvention de développement ou d’événement 

 Pour montant de développement ou d’événement, se référer à la mise à jour annuelle de 
l’annexe 2. 

 
 Montant recommandé : __________________ $ 

 

 

Recommandation pour les ententes spécifiques (demande évaluée par le directeur LCBVC) 

 

La Direction générale donne son accord pour verser un montant de ____________________ $. 

 

 

 

 

Demande évaluée par : ____________________________________________________ 


